
GUIDE DES AIDES
ÉTUDIANTES

Ce document est disponible sur le site internet :

acrp-up.com

Pour toutes questions sur les dispositifs

présentés, n'hésitez pas à nous contacter.
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PPOP-UP : consultation psychologique secondaire
                        
                      rdv.psy@medecine.parisdescartes.fr

SANTE MENTALE

BAPU : centres de consultations psychologiques
ouvert aux étudiants 100% prise en charge

                        
           u-paris.fr/besoin-dune-aide-psychologique

                        
            Il existe différents centres qui sont recensés

sur le lien précédent

GROUPE  DE PARTAGE : co-géré par Solid'UP,
partage sans jugement entre groupes d'étudiants 

                        
                      

                        
            Les consultations sont sur 2 sites : Cochin et

Villemin.
La prise de RDV se fait par mail. 

Il s'agit d'un suivi, pas d'un diagnostic

P2/D1 : inscriptions via Gform transmis par mail
courant novembre
                        
Externes : inscription à chaque nouvelle
période de stage via Gform 

mailto:rdv.psy@medecine.u-paris.fr
mailto:maltraitance.medecine@u-paris.fr


SANTE MENTALE

 WOMEN SAFE : assistance médicale,
psychologique et juridique en cas de VSS subite

                       www.women-safe.org/etre-aide-e

           Prise en charge financière par l'UP
           Premier contact par mail ou téléphone

 VIOLENCES  SEXISTES & SEXUELLES : en cas
de VSS subite

                        
                      egalite@parisdescartes.fr
    

MALTRAITANCE : en cas de maltraitance subite
en stage

                        
                      maltraitance.medecine@u-paris.fr

                        
          Cette commission lutte contre la maltraitance

en stage avec 3 buts : Décrire - Agir - Prévenir
Le signalement s'effectue par cette adresse mail

                        
           Il est possible de solliciter cette aide en cas  
de harcèlement moral ou sexuel peu importe le lieu

d'apparition

l envie d y participer.

mailto:egalite@parisdescartes.fr
mailto:maltraitance.medecine@u-paris.fr


SOCIAL
AGORAE : espace d'échange et de solidarité
ouvert à tout le monde

                        
                      agorae.ageparis.org

AMENAGEMENT  EN CAS D'HANDICAP : pour
bénéficier d'un soutient en tout genre

                        
                      u-paris.fr/etudes-et-handicap

 ASSISTANTS SOCIAUX : présents sur les
campus

                        social.up-sante@crous-paris.fr
    

AIDE FINANCIERE PONCTUELLE : de la part de
l'université. Il faut remplir un dossier de demande

                        
                      vie.etudiante@u-paris.fr
   

 
                        

            Il faut télécharger le dossier à cette adresse  
u-paris.fr/bourses-aides puis le renvoyer à

l'adresse mail ci-dessus

https://u-paris.fr/etudes-et-handicap/


AVANCE  LOCAPASS: aide permettant d’avancer le
montant du dépôt de garantie lors de la signature du
bail. Prêt à taux 0 de 1200 euros max remboursable
sur 25 mois

                      locapass.actionlogement.fr 

LOKAVIZ : mise en relation entre étudiants et
propriétaires pour trouver un logement étudiant 

                        
                      lokaviz.fr

LOGEMENT

STUDAPART : plateforme en partenariat avec
Université de Paris pour trouver un logement

                        
                      u-paris.studapart.com

VISALE : garant fiable et 100% avant la
signature du bail d'un logement

                        
                      visale.fr
   

 
                        

     Il faut se connecter avec son compte
MesServicesEtudiants

 

 
                        

          Il est possible de tester son eligibilité sur
le site directement 

Il faut d'abord créer un compte

https://u-paris.fr/etudes-et-handicap/


Les dispositifs présenté dans la rubrique "Santé
mentale" sont propre à l'Université de Paris.

DEMARCHE A SUIVRE : ENVOYEZ UN MAIL

L'association Women Safe, avec laquelle l'UP est en
partenariat, est présente au quotidien pour les
femmes et les enfants victimes ou témoins de
violences. Elle fournit une assistance médicale,
psychologique et juridique aux victimes.

N'hésitez pas à contacter vos deux VP Reprez pour
la moindre question :

        Alice Mercier                   Yanis Debiche

DEMARCHE A SUIVRE : ENVOYEZ UN MESSAGE FB



Pour nous contacter :
 
 

Facebook : Ashley Herpé
 

Instagram : acrp.up
 

Adresse E-mail : contact@acrp-up.fr
 
 
 
 
 
 
 
 
 


